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Situation 

On écrit de la Chaux-de-Fonds au 
Sladt-Anzeiger de Bienne: 

((Sans être parfaitement au clair sur l'ar
rangement intervenu entre la banque Sandoz 
et ses créanciers, on sait aujourd'hui qu'elle 
ne pourra guère offrir, pour commencer, que 
le 15%, soit le cinquième de ce qu'elle avait 
promis. Les (i0% qui manqueront viendront 
plus tard. On verra cela. Le plus clair de la 
chose, c'est que la situation Fe-StC terïduë.'TJes 
autres banques ont augmenté leurs préten
tions: les monteurs de boites ne pouvant dé
sormais se procurer l'or nécessaire avec les 
mômes facilités, ont décidé dernièrement dans 
une grande assemblée, de ne plus livrer de 
boites qu'à un mois d'échéance. Jusqu'ici, on 
les leur payait à 3 mois. 

A l'heure qu'il est, la moitié des ouvriers 
est atteinte par le chômage. » 

Nous ne savons si, en dehors de la 
Chaux-de-Fonds, on ajoutera foi à l'in
formation finale du correspondant de la 
Chaux-de-Fonds? du « Stadt Anzeigcr». 
Nous pouvons allirmcr qu'elle est abso
lument fantaisiste et que les all'aires ne 
son! ni plus ni moins lancées ici qu'ail
leurs. 

U est vrai que les catastrophes finan
cières qui se sont succédées depuis 
quelques semaines ont provoqué une 
panique bien explicable d'ailleurs: mais 
l'on se resaisit vite à la Chaux-de-Fonds 
et le cours naturel des choses n'a nulle
ment été interrompu. 

Les affaires vont mal partout, voilà la 
vérité et les récents événements n'ont 
naturellement pas contribué à leur donner 
de l'élan : mais de là à affirmer qu'ici « la 
moitié des ouvriers est atteinte par le 
chômage», c'est faire preuve d'une 
légèreté et d'une ignorance qui nous font 
douter de l'origine d'informations qui 
contiennent du reste d'autres erreurs. 

Ce <[ui est vrai, par contre, c'est que 
la débauche de crédit qui est à l'origine 

des désastres de ces dernières semaines 
a été arrêtée net. Chez les banquiers, 
on commence à comprendre que, si le 
crédit est un instrument nécessaire au 
commerce et à l'industrie., il ne faut le 
consentir qu'en faveur de ceux auxquels 
leur situation personnelle et leur con
naissance des affaires industrielles et 
commerciales rendent légitime leur qua
lité de commerçants ou d'industriels. 
Désormais, lorsqu'il s'agira d'escompter 
un billet de change, on ne comptera 
plus seulement le nombre des signatures, 
mais on prendra surtout en considération 
la valeur et la qualité des signataires. 

Chez les monteurs de boites, un mou
vement puissant pousse aussi à la res
triction des limites du crédit. Une réu
nion générale des patrons monteurs de 
boites en or, siégera à la Chaux-de-
Fonds , dimanche 1!) courant. On y dis
cutera un projet de convention que nous 
avons sous les yeux et dont voici les 
deux premiers articles. 

Art. 1. Dés la mise en vigueur de la pré
sente convention, l'escompte maximum à 
accorder au client est fixé comme suit: 

Paiement comptant, soit à la fin du mois 
et cinq jours de grâce 1 '/a °/° 

Paiement à terme, soit du 0e au 30e' jour 
dès la fin du mois de la livraison 2°/o 

Art. 2. Tout crédit dépassant le terme de 
30 jours dès la lin du mois de la livraison 
effective des boites, est formellement interdit. 

Nous ne pouvons qu'applaudir aux 
tentatives qui sont faites pour ramener 
le crédit à des limites normales et nous 
souhaitons de tout cœur que les patrons 
monteurs de boites en or réussissent 
dans leur entreprise. Sans doute que 
certains intérêts seront lésés et nous 
nous a t tendons , si l 'entente peut se 
faire et si la convention est signée par 
la grande majorité de nos ateliers, à ce 
que quelques fabricants d'horlogerie ne 
puissent se plier aux nouvelles condi

tions. Mais nous ne pouvons opérer 
nos réformes intérieures sans léser cer
tains intérêts et, au risque d'être taxés 
de cruauté, nous dirons qu'un fabricant 
qui n'a d'autres ressources que le crédit 
de ses fournisseurs, doit disparaître du 
nombre des producteurs. 

Ajoutons qu'en cas d'entente, la con
vention entrera en vigueur le lc l sep
tembre 1895. 

Dans quelques jours, le Comptoir 
général des ébauches aura à se prononcer 
sur un certain nombre de questions très 
importantes qui touchent à son organi
sation intérieure, à ses rapports avec les 
fabricants d'horlogerie et de la solution 
desquelles pourra dépendre son exis
tence même. D'accord en cela avec le 
plus grand nombre des fabricants d'hor
logerie, nous souhaitons vivement que 
le Comptoir général des ébauches puisse 
consolider sa situation et continuer à 
coopérer aux réformes nécessaires de 
noire organisation industrielle. 

Malheureusement la question des fa
briques mixtes, qui est la pierre d'a
choppement, n'est pas réglée encore et 
l'on prétend que certains établissements 
tournent la difficulté en «vendant» leurs 
mouvements à des termineurs à leur 
solde. 

Grèves soleuroises 

On écrivait de Granges, le 13 mai : 
Des troubles sérieux ont éclaté ce matin 

quoique la police ait été renforcée. Les ou
vriers grévistes sont sans doute mécontents 
de l'arrangement intervenu que les plus ar
dents cherchent a faire repousser. Un nouveau 
renfort de huit gendarmes a été envoyé de 
Soleurc à 10 heures. 

L'arrangement selon les dernières propo
sitions du gouvernement, était le même que 
celui dont nous avons donné le texte dans 
notre n° du 28 avril, sauf un nouvel article 
relatif au réengagement, prévoyant que toutes 
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difficultés à cet égard seraient réglées par un 
tribunal arbitral de 5 membres, nommés deux 
par chacune des parties et le cinquième, en 
qualité de surarbitre, par le gouvernement de 
Soleure. 

L'assemblée ouvrière de lundi a refusé 
après un vote au scrutin secret et à la majorité 
de 17 voix, les propositions du gouvernement. 

— U n t é l é g r a m m e q u e n o u s r ecev ions 
m a r d i so i r n o u s a n n o n ç a i t l ' accep ta t ion 
p a r l ' a s semblée ouvr iè re , d e s p r o p o s i t i o n s 
d u g o u v e r n e m e n t . 

— Concernant la question des salaires, les 
Basler Nachrichten donnent le renseigne
ment suivant: > 

«Dans le dernier numéro , nous avons 
publié une petite communication sur les 
salaires payés par la fabrique d'horlogerie 
Schild frères & Gie à Granges. Cette maison 
a eu l'obligeance de nous adresser, pour, en 
disposer à convenance, la statistique complète 
et scrupuleusement travaillée de ses salaires. 
Comme ces chiffres n'ont pas seulement de 
l'intérêt pour le Leberberg, mais pour toutes 
les régions horlogéres suisses, nous en ex
trayons les données suivantes: 

«Statistique des mois d'octobre, novembre 
et décembre 1894: Il a été occupé pendant ce 
temps: 50 ouvriers à la journée avec un sa
laire moyen de fr. 6.50 ; O ouvrières à la 
journée, à fr. 2 .25; 192 ouvriers aux pièces 
avec un gain moyen par jour de fr. 4 .45: 109 
ouvrières aux pièces avec un gain moyen de 
fr. 3 .—. Gain moyen journalier des ouvriers 
aux pièces, fr. 3.95 : des ouvriers à la journée, 
fr. C.05. Moyenne totale des salaires: fr. 4.25 
par jour, avec 10 heures de travail et après 
déduction de toutes les fournitures. 

« Il a été gagné : par i l ouvriers et 29 ou
vrières, un salaire allant jusqu'à fr. 2 .— par 
jour : par 27 ouvriers et 35 ouvrières, jusqu'à 
fr. 3 .— ; par 48 ouvriers et 35 ouvrières, jus
qu'à fr. 4.— ; par 56 ouvriers et 13 ouvrières, 
jusqu'à fr. 5.— : par 41 ouvriers et 3 ou
vrières, jusqu'à fr. G.— ; par 31 ouvriers, jus
qu'à fr. 7.— : par 15 ouvriers, jusqu'à fr.8.— ; 
par 11 ouvriers, jusqu'à fr. 9.— : par 1 ou
vrier, jusqu'à fr. 10.— : par 1 ouvrier, jusqu'à 
fr. 1 1 . — . Total des ouvriers, 242: des ou
vrières, 115. Total général, 357 ouvriers et 
ouvrières. »' 

Le protectionnisme en Belgique 

Pour faire pénétrer le protectionnisme en 
Belgique, le cabinet réactionnaire a introduit 
un "projet de loi abolissant, d'une part, les 
droits de feux et fanaux, d'autre part, insti
tuant des droits de douane, sur un grand 
nombre de produits, consacrant par là le 
principe de la protection industrielle et agri
cole. 

Nous utilisons, en partie, pour en rendre 
compte une dépêche des Débats : Quand ce 
projet fut déposé, sous sa première forme, en 
1892, il comportait simplement la suppression 
des droits de fanaux et feux, dans l'intérêt du 
port d'Anvers: il en résultait pour le Trésor 
une perle considérable ; inspiré par les pro
tectionnistes et agrariens de la droite, le 
gouvernement s'avisa, pour combler le déficit, 
de proposer des droits d'entrée, d'abandonner 
la politique économique que les divers cabi
nets, catholiques et libéraux, ont constam
ment pratiquée. 

On s'en émut , mais , dans l'intervalle, 
d'autres événements se produisirent, qui por
tèrent ailleurs l'attention : la revision de la 
Constitution s'accomplissait, frappant de ca
ducité tous les projets soumis aux anciennes 
Chambres censitaires. 

Plus personne ne songeait guère à la ques
tion, quand le cabinet de Burlet l'a brusque
ment remise à l'ordre du jour, et la section 
centrale, qui ne compte pas un seul membre 
de l'opposition libérale ou socialiste, s'est 
hâtée de contresigner le projet en accentuant 
davantage encore son caractère protection
niste: comme le gouvernement, elle fait du 
protectionnisme le corollaire de l'avantage 
fiscal concédé au port anversois; elle soude 
les deux éléments et les présente comme in
dissolubles : pas de droits d'entrée, pas d'abo
lition des feux : c'est à prendre ou à laisser, 
en bloc. 

Le gouvernement a déclaré plusieurs fois, 
depuis 1892, qu'il n'imposerait jamais les 
céréales alimentaires. 

Pourtant , le projet frappe les farines d'un 
droit de 2 fr. 50 les 100 kilogrammes, l'avoine 
de 5 francs, le malt de 2 francs, le chocolat 
de 50 francs. 

Dans son exposé des motifs, le ministre 
des finances, M. de Smet de Naeyer, déclare 
que l'établissement d'une taxe sur les farines 
ne fera nullement surenchérir le prix du pain: 
mais il se borne à celte affirmation paradoxale, 
sans la fortifier d'aucune preuve. 

Le projet veut encore augmenter le droit 
de 20 francs par 1,000 kilogrammes sur les 
beurres et l'accise de 5 francs sur la marga
rine. Fatalement le prix de ces deux produits 
va hausser. Enfin, pour protéger la sylvicul
ture, le projet frappe d'une taxe de 1 franc 
par mètre cube certaines catégories de perches 
et de pièces de bois: les charbonnages seront 
atteints par cette taxe, qui se répercutera sur 
le salaire des ouvriers mineurs. 

Il parait que des réclamations d'une cham
bre de commerce allemande ont porté le parti 
du centre à diminuer les droits sur les passe
menteries, les merceries, etc., ainsi que sur 
les conserves de fruits de 1 0 à 5 ° / o , pourvu 
qu'il s'agisse de produits servant de matériaux 
à des productions ultérieures. Le centre a 
aussi refusé des droits plus élevés sur le fil de 
coton et les cotonnades, et on s'est accordé 
avec le ministre des finances pour abaisser le 
droit sur les montres de 10 à 5 % et pour 
maintenir pour une certaine sorte de tapis le 
droit de 15 °/o. 

Mais, en somme, c'est une loi tout à fait 
protectionniste. 

L'étrange conception du gouvernement est 
attaquée vivement, non par les seuls radicaux 
et progressistes, mais aussi par des écono
mistes appartenant à la nuance la plus mo
dérée du libéralisme: MM. Strauss, Dever-
gnies et Julien Vveiler, le président de la 
Chambre, M. Beermr-rt, l'ancien président du 
cabinet conservateur catholique, mais libre-
échangiste, est descendu de son fauteuil pour 
la combattre. 

Taxes de patente des voyageurs de 
commerce 

Le Merkur du 4 mai dernier contient un 
renseignement d'après lequel la carte rouge, 
soit la .carte astreinte à la taxe autoriserait 
bien un \Oyageur à chercher le placement 
d'articles de diverse nature, lorsque ceux-ci 
font l'objet du commerce d'une seule maison, 
mais ne lui permettrait pas de voyager pour 
le compte de plusieurs maisons. 

Cette interprétation de la loi sur les taxes 
de patente, qui a donné lieu à plusieurs de
mandes de renseignements adressées à la 
division du commerce du département des 
affaires étrangères, n'est pas exacte. Nous 
devons la rectifier en rappelant que sous 
chiffre 4, alinéa 3, l'arrêté du conseil fédéral 
du 1er novembre 1892 dit textuellement que 
« le voyageur qui représente plusieurs maisons 

de commerce n'a à se procurer qu'une seule 
carte». Celle-ci doit toutefois faire mention de 
chacune des maisons représentées. 

Les faillites et poursuites au Tribunal 
fédéral 

La commission du Conseil des Etats char
gée de l'examen du projet de loi sur le trans
fert au Tribunal fédéral des attributions exer
cées jusqu'ici par le Conseil fédéral en matière 
de faillites et de poursuites pour dettes s'est 
réunie à Lausanne mercredi, jeudi et ven
dredi derniers. M. Ruffy, conseiller fédéral, 
et M. Léo Weber, secrétaire du Département 
fédéral de Justice et Police, assistaient aux 
séances de la commission. 

L'entrée en matière sur le projeta éLô votée 
à l 'unanimité. A une forte majorité la com
mission a estimé que la revision de la loi 
devait être limitée à la question du transfert, 
et qu'il ne fallait pas pour le moment se pré
occuper de donner des compétences plus éten
dues à la Confédération sur des points réser
vés jusqu'ici aux cantons. La commission à 
bien reconnu qu'en créant une nouvelle ins
tance fédérale, il serait nécessaire de pourvoir 
à une application uniforme de la loi ; mais 
elle a pensé qu'il était préférable d'attendre 
à cet égard les expériences que le Tribunal 
fédéral serait appelé à faire, et que toi ou tard 
un nouveau travail de révision s'imposerait 
certainement sur divers points. 

La commission est arrivée à la conclusion 
qu'il serait préférable de porter de 14 à 10 Ie 
nombre des membres du Tribunul fédéral, 
les deux nouveaux membres devant former, 
sous la présidence du vice-président du Tri
bunal fédéral, une Chambre des poursuites 
et faillites, tandis que les sections actuelles 
du Tribunal seraient composées chacune de 
sept membres. 

Pris sur le vif 

On écrit au «Genevois» : 
Ceci est authentique. 
J'étais au café : j ' aurais pu, j 'aurais du peut-

être ne pas y ê t re : c'était au boulevard de 
plainpalais; et je humais un bon cigare avec 
un verre de bonne Chartreuse devant moi. 

Par une porte de coté je vis entrer maigro-
let, chétif, avec un gros panier au bras, un 
garçonnet de 9 à 10 ans. Il vint droit à moi, 
me disant: pour un sou — et il me tendait un 
bouquet d'orchys rouges des champs. Et je 
lui répondis : J'en ai assez de toutes ces men
dicités: Zut! Et le maigrolet, de ses yeux 
candides, fixant ma face rebondie, me di t : 
alors vous aussi vous êtes pauvre ! 

Je ne voulais point lui acheter son bouquet 
d'un sou, je ne pouvais, c'était un principe. 
Et j 'avais encore devant moi le mignon ne 
m'ayant dit qu'une fois : Alors vous êtes 
pauvre ! 

Oh oui, j 'étais pauvre, mais pauvre de 
cœur ; ma foi, j 'a i vidé le panier, il y en a eu 
pour toutes, femmes, belles-sœurs, cousines 
et belles-mères directes et indirectes. El l'en
fant maigrolet au panier d'orchys, avec son 
père mort, sa mère chétive, a eu raison, dans 
sa limpide àme d'enfanl, de dire: vous êtes 
pauvre, à ceux qui peuvent et ne veulent pas. 

S. G. A. 

L'esclavage à Zanzibar 

Une série de documents parlementaires 
viennent d'être publiés à Londres sur ce sujet : 
l'esclavage dans le protectorat britannique de 
Zanzibar. Le plus important est le rapport de 
l'agent Hardinge, qui conclut qu'il n'est pas 
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possible de modifier immédiatement l'état de 
choses actuel, vu les conditions spéciales 'dans 
lesquelles s'est acclimaté en ces territoires 
l'esclavage domestique, devenu véritablement 
une partie de la vie sociale. L'abolition immé
diate aurait des conséquences désastreuses 
pour les finances du sultanat, car il impli
querait un déficit d'au moins 875 mille francs 
par an. Maison pourrait prendre des mesures 
afin de mettre un terme à l'importation des 
esclaves, par le moyen de garde-cotes, et M. 
Hardinge estime que cela aurait pour effet de 
faire cesser l'esclavage dans un délai de dix 
ou quinze ans. 

Le mouvement féministe 

La croisade féministe se signale chaque 
jour , en Belgique, par de nouvelles victoires. 
Gomme' preuves de l'intérêt avec lequel ce 
mouvement est suivi, l'on peut citer le succès 
du cours de législation féministe organisé par 
l'Extension de l'Université libre de Bruxelles, 
et cet autre fait que le Grand catéchisme de 
la femme, publié il y a quelques mois, est 
aujourd'hui introuvable. La première édition 
française a été épuisée en quelques mois. Une 
nouvelle édition, considérablement remaniée, 
paraîtra prochainement. 

Un journal féministe franco-belge, verra le 
jour dans quelque temps. Cet organe s'est 
assuré la collaboration de l'élite des féministes 
du monde. 

D'autre part , un éditeur bruxellois, M. 
Lamertin s'est entendu avec l'un de ses con
frères parisiens pour la publication des projets 
de lois féministes. Trois ou quatre premiers 
projets verront le jour au commencement du 

mois d'octobre. Ils seront dédiés à des per
sonnalités en vue de notre monde politique, 
sans distinction de partis, qui se sont déclarées 
favorables aux revendications féministes. 

Enfin, l'Extension de l'Université libre de 
Bruxelles a décidé d'organiser, pour l'an pro
chain, une série de nouveaux cours féministes. 
Un cours sur «l'évolution du mariage» sera 
donné, à Bruxelles, dans la prochaine année 
académique, par M. Louis Frank. 

Nouvelles diverses 

D o u a n e s . — Les recettes des douanes se 
sont élevées en avril 1895 à 3,762,400 fr. 43 
contre 3,4(32,302 fr. (34 en 1894, soit un excé
dent pour avril 1805 de 300,097 fr. 81. 

Du 1e r janvier à fin avril 1895, elles se sont 
élevées à 12,951,892 fr. 26 contre 12,559,237 
fr. 92 en 1894, présentant aussi un excédent 
de 392,654 fr. 34. 

B a n q u e d 'E ta t . — La commission du 
Conseil national chargée de 'l'examen du 
projet de création d'une Banque d'Etat termi
nera probablement demain ses travaux. Elle 
a repoussé jusqu'ici toutes les propositions 
tendant à faire participer à l'entreprise des 
capitaux privés. Elle doit aujourd'hui se pro
noncer sur des propositions ayant pour but 
de donner une part plus forte aux cantons 
dans la constitution du capital et dans l'admi
nistration de la Banque. M. Joos déposera 
une proposition limitant l'émission des billets 
de banque à 50 fr. par tète de la population. 

Une c o m m u n i c a t i o n s u r l ' e s p i o n n a g e 
é t r a n g e r c h e z l e s c o m m e r ç a n t s f r a n 
ç a i s , faite au Journal clés Chambres de 
commerce, est relevée par VEconomist an

glais. Le correspondant prétend que des 
commis suisses, allemands et anglais obtien
nent des situations dans des maisons à Pa r i s : 
à Lyon, dans les soies ; à Grenoble, dans les 
gan t s : à Besançon, dans les montres, et sont 
simplement des espions chargés de dérober 
les secrets des maisons françaises au profit 
de leurs concurrents étrangers. h'Economist 
demande où sont les exemples et les épreuves. 
Il pense que l'accusation n'a aucune base 
dans les faits et qu'elle n'est qu'un nouvel 
exemple de l'animosilé générale existant 
actuellement en France contre tout ce qui 
vient de l'étranger. 

Procédés industriels 

Nouvel alliage simulant l'argent,— 
Le Scientific american a signalé tout der
nièrement un nouvel alliage formé de cuivre, 
nickel, zinc, antimoine, étain et plomb, et 
ayant l'apparence de l'argent. Cet alliage est 
obtenu de la façon suivante: un premier mé
lange est formé de 35 kilog. de cuivre auquel 
on ajoute 9 kilog. de nickel, puis 5,4 kilog. 
de zinc, 0,4 kilog. d'antimoine et 0,4 kilog. 
d'étain. On fait fondre ensuite 29 kilog. de ce 
mélange et on y ajoute 14,5 kilog. de zinc, 
1 kilog. d'étain et 3,6 kilog. de plomb. 

Cet alliage reçoit et conserve le poli ; il ne 
se ternit pas et peut être laminé en feuilles 
ou étiré en fils. Son prix de revient n'est pas 
très élevé. 

(Moniteur industriel). 

Cote de l'argent 

du 15 Mai iSg5 

Argent fin en grenailles . . fr. 116.— le kilo. 

Prix rédoiti! NOUVELLE MONTRE HUIT JOURS, PERFECTIONNEE, GARANTIE. 
GINDRAT-DELACHAUX, fabricant, CHAUX-DE-FONDS, 72, Rue Léopold Robert, 72. CHRONOMÈTRES. QUANTIÈMES. 

Deux H o r l o g e r s 
pour poser des petits 
mécanismes sont deman
dés chez M. 3135 

Emile Quartier 
a u x B r e n e t s . 

On offre à vendre ™ Vonïè1" 
des montres: 6 mouvements a clés 
18'" laiton à ponts, à clés, plantés 
cyl. soignés, avec cadrans à fr. 
5 . — pièce. 3141 
12 pareils non plantés, raquettes 

finies, à fr. 2 . 5 0 pièce, 
10 pareils, nickel et' laiton 19'" à 
clés à ponts, pour ancre, raquettes 

finies, serties, à f r . 3 . — pièce. 
Adresser les offres à L GJTODdB 

Boulevard J u s Fazy, 14, Genève. 

Une maison d'horlogerie 
•du canton de Ncuchàlel ayant 
des correspondants et agents en 
pleine activité en Europe et Outre-
Mer serait disposée, ensuite de 
convenances personnelles, à re
mettre en tout ou en partie la suite 
de ses affaires. 3139 

S'adresser sous Q 1 7 0 4 G à 
l'Agence H a s s e n s t e i n & V o g -
l e r , G h a u x - d e - F o n d s . 

Jambon I 
peu salé, fumé extrafin. 

Je recommande comme essai : 
(H. 1668 Q.) 10 k°fr. 13.00 
L a r d m a i g r e 10 » » 13.50 
L a r d g r a s ' 10 » » 13.40 
Graisse comestible l r e qtê 

très avantageuse 10 » » 10.80 
garanti pur 10 » » 14.— 

_ Milai, extrafin p rk i l 0 » 3.30 
J. W i n i g e r , commerce de viandes 
fumées, B o s w y l . 3146 

Monteurs de boîtes T 
Un chef ouvrier 

tourneur à la machine et bon re-
frotteur, ayant dirigé pendant une 
dizaine d'années une fabrique de 
boites assez importante cherche 
une place analogue. 3144 

Adresser les offres sous pli 
cacheté à l'agence H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , à la C h a u x - d e -
F o n d s sous chiffre H. 2 9 4 4 J . 

Le soussigné fabrique les 

Machines à sertir 
du nouveau système américain, 
mesurant el les-mêmes les dia
mètres des pierres et faisant aussi 
les chatons. Exécution soignée et 
garantie. 3142 

A. Gudel, 
Atelier mécanique à B i e n n e . 

Livres u'élablissape 
livrables par retour âii conrrier: 

M o d è l e A (nouveau) 
N0 1. — Papier fin fort 500 pages, 

reliure soignée, toute toile 
noire, garnie de parchemin, 
étiquettes peau rouge, dorées, 
renloncées . . . F r . 19 .5O 

N0 2. — Papier (in mi-fort, bonne 
reliure toute toile, étiquettes 
papier F r . 1 7 . 5 0 
M o d è l e B (ancien) 

N0 3. — Papier fin fort, 500 pages, 
reliure soignée, toute toile 
noire, garnie de parchemin, 
étiquettes peau rouge, dorées, 
renfoncées . . . F r . 1 7 . 5 0 

N0 4. — Papier fin mi-fort, bonne re
liure, toute toile, étiquettes 
papier F r . 1 5 . 5 0 

Feuilles spécimens à disposition. 
2 % d'escompte au comptant. 

Four les envois au dehors : Fort en sus. 

Se recommandent 

Imprimerie artistipe R. HJSFELI & CIE, 
Chaux-de-Fonds. 

Maison de la Banque Rcultcr & CIc, me Léopold Robert, 10. 

Fabrication de montres fantaisie 
de toutes variétés 10, 11 et 12 
lignes or, argent et acier. 

Albert Sémon 
2952 St-I m i e r . 

On demande à acheter 
2 moteurs à pétrole 

usagés mais en bon état, de pré
férence verticaux : force 4 à (5 
chevaux. 3134 

Adresser les offres à M. V i r g i l e 
Cup i l l a rd , fabrique d'ébauches, 
poste restante aux B r e n e t s . 

aax Fabricants d'I 
Un horloger, possesseur des 

meilleures références et certificats 
de capacité et de conduite, cher
che pour de suite ou pour plus 
tard, dans une fabrique ou comp
toir d 'horlogerie , une place de 
acheveur - termineur, décotteur, 
lanternier. Très habile dans la 
partie. Se chargerait au besoin 
du visitage de n'importe quelle 
partie, voir même de diriger une 
fabrication. Adresser les offres à 
initiales A. S . chez M. M a u r i c e 

Weber, Ecluse n" 41 à 
3100 Neuchâtel. 

ALOUER 
au B I E L E R H O F à B I E N N E , 

1 grand atelier avec logement et 
1 magasin avec bureaux. 
S'adresser au propriétaire G. 

Riesen-Rieter. · 2923 
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A vendre 
e n v i r o n q u a t r e m i l l e 
m o u v e m e n t s à clé, 15 lig. cy
l i nd re , ca l ibre P a r i s , moi t ié 
en finissages, le r e s t e avec 
é c h a p p e m e n t s la i ts . 3104 

S ' ad res se r à M. L o u i s 
H i r s e h y , Neuchà t e l . 

.RAVEURS 

. . , , >\wso« EI)URUSSEL 

*&π B E R N E . 
FRAPPE.OE BOITES DEMONTRES 

POINÇONS EN TOUS GENRES 
M a r q u e s de F a b r i q u e 

ENRtGlSTREMENTAU BUREAU FEDERAL 
NtoAEXES J N S I G N E S J E T O N S 

A vendre 
pour l'Exposition nationale 

à Genève 

Une magnifique vitrine, forme 
pavillon, bien disposée pour ex
poser de l'horlogerie, de la bijou
terie, des boites de montres ou 
des ébauches. 

Adresser les offres à Messieurs 
Schlatterer & Flotron 

3075 à lYîadretsch. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
pour tous pays 

or, argent, acier, (le 9 à 30 lignes 2576 
Spec. soig. en vérit. gen.angl. ,3ApI., 14 à 20 Ug. 

genre Indes 24 à 30 lig. 

Secondes au centres, avec et sans arrêts 

Chronographes, Quantièmes, e t c . 
Bulletin d'Observatoire 

J . MMJMARY 
MADRETSCH près Bienne (Suisse). 

Kleinert & Furrer 
I t u c <lu Jm-Si. îîîï. l î i e i i n e 

Aciers suédois et anglais, et Laitons 
pour tous les usages de l'horlo
gerie. 2983 

Posages, Découpages, Limages 
par procédés mécaniques 

ALEXIS CAPT 3030 
Prix modérés OHlENT-DE-L'ORBE Pris modérés 

Achat 
au comptant 
de montres argent et mé
tal, genres anglais. 3106 
Fritz Kundert, 73 HallRoad, 

Handsworth. Birmingham. 

Fabrique de verres de montres 

Ancienne maison LATOIX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
S u c c e s s e u r s 

A G E N È V E 
21, Quai des Bergues, 21 

Glaces lentilles Brevetées (N0 153), 
1It boules en blanc et couleur (déposées) 

N.-B. — La maison n'ayant pas 
de dépositaire spécial en Suisse, 
prié qu'on lui adresse les ordres 
directement. 2561 
X|V X|X XfX X|X ΧφΧ Χ|Χ X|X X|X X^K ;*$X ;ΤψΧ 

O x y d â m e s 

de Boites acier 
Ouvrage soigné, garanti. 

3140 3Mr Prix très modérés. 

Anna Erismann, 
Granges (Soleure). 

Secondes au Centre 
J é q u i e r f r è r e s & Cie 

Fleurier 
Montres métal et argent, 

iS et 21 lignes. 
Remontoir et à clé, A nere et CyI. 
Seule maison fakiqiuuit entièrement ce genre 

3092 de m o n t r e s . 

Montres en tous genres 
INSTALLATION 

pour magasins d'horlogerie. 
Armoires à glace : lettres en zinc 
et cristal doré, enseignes en émail 
et autres sont fournies prompte-
ment et bon marché par (3138) 
S u t e r - N t r e h l e r & Cie, Z u r i c l i . 

Suce, de Suter & Diener. 

A u x fabr icants d 'ho r loger i e : 

Carnets pour Ecots 
Nouvelle édition complétée. 

à fr. 1 . 2 5 l 'ex. p r i s a u b u r e a u . 

Envois au dehors: 
1 ex. : fr. 1.45 franco, contre remboursement 
2 » » 2 .75 » » » 
6 » » 7 .60 » 

Imprimerie ar t is t ipe R. HJEFELI & C1E, 
CIiaux-t le-FoiKl* 

Maison Je k ÎAwpf Rentier & t"e . rue bopold RoVn 10. 

Usine mécanique de Reconvillier (Suisse) 

J U L E S HUGUELET & C,E 

Grande spécialité de fabrication d'étampes en tous genres 
pour p e t i t e e t g r o s s e h o r l o g e r i e , p e n d u l e r i e , 

bijouterie, quincaillerie. 
J e u x c o m p l e t » elY-< ampet* [>' iioil CM o r , arg-ci i t , m e t a l <·( a c i e r 

Kiiéef a l i t é «le f r a p p e «le iviiictici.·» !'<-*< OIIIK'-M: a r g e n t 
m é t a l e t a c i e r . — DÉCOUPAGE. — Fl tAIM'E. 

B u r e a u t e c h n i q u e . :I148 
I n s t a l l a t i o n c o m p l è t e d e f a b r i q u e 

Commerce de machines-outils pour horlogerie el mécanique. 

A vendre 
S e l l e m a c u l a t u r e à 20 cts. le kilo. 

à la ,,Fédération Horlogère". 

Fabrication de Tiges de Remontoirs 
avec c a r r é s f ra isés 

A . H é r i t i e r , à C0RTÂILL0D (Neuchàtel) 
Successeur de Hély Héritier, à Reconoillier 

P o u r tou te c o m m a n d e a u - d e s s u s de 800 d o u z a i n e s à 1 9 Ir. 
les 100 d o u z a i n e s . 

Echantillons à dispositions. 3147 

H· Will iamson Limited 
81 Farr ingdou Road Lon-
d o n Ε » G · , sont acheteurs de tous 

genres de montres suisses. Argent 

comptant. :M20 

H. Grunberg & Gie 

Bienne 
FABRICATION DE MONTRES 

Breveté clans tous les pays, 
en lépine et sav., cyl. et ancre, 

en acier, argent et or. 3124 
E c l i a i i t i l l a i i H à <liM|M»Miti«tii. 

Un a c h e t e u r d ' u n e i m p o r t a n t e ma i son angla ise se t r o u 
vera à P o r r e n t r u y , Hôte l d u Cheval Blanc , v e n d r e d i e t 
s a m e d i , 1 0 e t 1 1 c o u r a n t ; à B i e n n e , Hôte l Bielerhof, 
l u n d i e t m a r d i , 1 3 e t 1 4 c o u r . ; et à C h a u x - d e - F o n d s , 
G r a n d Hôte l Cen t r a l , de m e r c r e d i 1 5 à s a m e d i 1 8 c o u r . 
Il d e m a n d e q u e l q u e s lo ts d e m o n t r e s bon m a r c h é a u c o m p 
t a n t ; et d e s échan t i l lons de m o n t r e s or , a r g e n t 0,800, 0 ,935, 
et mé ta l , à clef et r e m . , cy l . , B o s t o n et s e c o n d e au c e n t r e , 
p o u r c o m m a n d e s i m p o r t a n t e s . 'M-Ii) 

Des Roehets soignés 
p o l i a v e c f l e u r s ( d e s s i n ) 

Polissages de vis et d'aciers 
seulement par grosses 

b i e n p l a t e t n o i r , à d e s p r i x t r è s a v a n t a g e u x . 

313(i K. LUTHY, MaMsGh 
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Comptoir général des Ebauches 
===== Société anonyme, au capital de i,200,000 francs ===== 

Fondé le 1er mars 1894 

Siège de la Société et du Comptoir général de vente 
LA CHAUX-DE-FONDS 

1 4 , R U E L B O F O L D R O B E R T , 1 4 2599 

D É P O T S à 

Bienne - Tramelan - Porrentruy - Montbéliard Morteau 

Liste des Fabriques d'ébauches et finissages 
f o r m a n t la S o c i é t é a n o n y m e d u C o m p t o i r g é n é r a l d e s E b a u c h e s : 

1. A. Blanchard, ^faf/eray. 

2. Bon & Gie, Routier. 

3. Buëche & Boillat, 3feconv/7/ier. 

4. Charles Emonot, §orvilier. 

5. Fabrique d'Ebauches, $oncebo~. 

6. F lu ry Frères, tienne. 

7. Frêne & Garraux, tfeconvif/ier. 

8. Juil lard frères, Gortèbert. 

9. Kocher, Hânni & Kûnzli, Cou ri. 

10. Kuhn & Tièche, Œfeconvil/ier. 

i l . Ed. Kummcr, Œeli/ach. 

12. Manzoni fils & Gie, vîrogno. 

13. E. Manche & Cie, %overesse. 

14. P . Obrecht .& Cie, granges. 

15. Parrenin & Marguet, Villers-le-%ac. ' 

16. Société coopérative d'horlogerie, Tonlenet. 

17. Société d'horlogerie, %angendorf. 

18. Société industrielle, Routier. 

19. A. Schlâfli, getyach. 

20. Jean Schwarzentrub, granges. 

21. L.-P. Japy & Cie, Berne par §eloncourt. 

22. Simon Burger & Gressot, Torrenlruy. 

23. Virgile Cupillard, VUlers-le-^ac. 

Le comptoir fournira, aux acheteurs d'ébauches et finissages, les produits 
de leur choix, soit les produits des fabriques qu'ils entendent spécialement 
utiliser. Il ne sera introduit d'autre changement dans les relations telles qu'elles 
étaient antérieurement pratiquées, que celui résultant de la réception et de 
l'exécution de tous les ordres des clients par l'entremise du Comptoir central 
ou de ses dépôts et des règlements de compte qui seront effectués'de même 
aux dits organes. 

Le Comptoir est donc substitué aux fabriques dans tous les cas où il s'agit 
de leurs relations commerciales avec les tiers. 

Ceux-ci trouvent dans la nouvelle organisation un avantage marqué, puisque 
le Comptoir pourra livrer tous les genres quelconques et dans les meilleures qua
lités, et qu'ils n'auront plus ainsi, qu'un seul fournisseur et un seul correspondant. 

Les ébauches et finissages sont toujours facturés aux prix et conditions du tarif en vigueur. 
Toutes modifications aux prix du tarif et aux conditions de paiement, sont communiquées ù la clientèle. 
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Fabrique de Montres MAURICE BLUM, CHAUX"DE-FONDS Procédés m t a i ( l n e s 

Tous les genres pour tous pays de 9 à 15 lignes. 
Chronographe Compteur secondes, minutes et heures. Brevet suisse 6013. Etats-Unis d'Ame'rique 459,636 

Ge chronographe dont le besoin se fait toujours plus sentir, est d'un avenir assuré, il permet sans aucun effort de mémoire, do se, 
rendre un compte exact du temps employé, soit en travaux manuels, productions mécaniques, expériences scientifiques, etc. Il est'néces-j 
saireaux amateurs du sports: cyclistes, matschs, records de tous genres, régates, courses, distances parcourues, voitures de place, etc.: il! 
complète tous le.s instruments compteurs connus, podomètres, lachymétres, etc. C'est la seule mont re existante qui indépendam
ment de l 'heure usuelle minutes et secondes permet d 'enregis t rer des observations depuis Vs de seconde à 2 4 h e u r e s . 

Le propriétaire des brevets est disposé à les vendre , ou à les exploiter avec UN ASSOCIE COMMANDITAIRE. 
Ayant dirigé, pendant plusieurs années une fabrication d'horlogerie par procédés mécaniques, il se mettrait, en cas de convenance, 

à la disposition do l'acheteur des brevets. 
La description.de l'invention, des photographies du mécanisme et des échantillons de montres, peuvent être examinés au secrétariat 

général de la Chambre cantonale du commerce, rue de la Serre, 27, à la Ghaux-de-Fonds. 3110 

Moteur à pétrole 
le plus simple 

( e t l e p l u s n o u v e a u ) 
fourni par la maison 

BAECHTOLD &C ,E 

à Steckborn 
fonctionnant au moyen du pétrole russe 

ordinaire ou du benzin. 
P r é s e n t a n t Ia DlQS Mfll 

Représentants : 

Courvoisier & Keller, Bienne, 
M 79802 Commerce d'Acier. 3131 

Chronographes 3| 
et Rattrapantes 31 

avec ou sans 2656 «§· 
Compteur de minutes «SL 

e n b o î t e s o r , a r g e n t , Jg· 

Ib 
m é t a l , a e i e r e t p l a q u é . jSg· 

Compteurs ouport — Mey-Clnb # 
Finition irréprochable — Prix aYantapi ^ g 

^ -.. ' «se. 

& S e l i w o h f r è r e s , Chaux-de-Fonds g 
W 
«se. 

FABRIQUE D'EBAUCHES 

Kocher, Hànni & Kiinzli 
CHAUX-DE-FONDS 

Finissages Remontoirs 183/4 à 20'", ancre et cylin
dre, lépine et savonnette, calibres à Ponts et 
Glashutte, perfectionnés. Qualité soignée. 

Dépôt de Montres de la Fabrique de Bévilard, 
16, 18 et 20'" cylindre, métal et acier. 2892 

-^- PaMjP de galonné, pendants, eenronnis e! anwanï 
Canons olives or, plaqué or, argent, acier et métal en tous genres 

~~ et par procédés mécaniques les plus nouveaux 

Jules Bourquin 
MADRETSCHJSUlSSB) 

Spécialité d'assortiments Louis XV acier et métal soignés depuis 
9 à 40 lignes, garantis comme qualité et bienfacture 

FEHnAITS ROHBS ARGENT GBEOX SAIS SOlIIBE 
C o u r o n n e s p o u s s e t t e s i n d é p e n d a n t e s 

TÉLÉPHONE Exécution très rapide ! TÉLÉPHONE 

Selvyt remplace la peau de chamois pour tout. 
Selvyt plus durable et meilleur marché 

Selvyt se lave et reste doux et souple 
Selvyt jamais gras ni glaireux 

3071 Selvyt ne t to i e t o u t et po l i t Unit. 
S e l v y t se trouve dans les magasins de fournitures.! 

Dépôt général: CHARLES GROS, GENÈVE. 

Manufacture de Ghézard - SANDQZ & Cie - Chézard (Suisse) 
Petite mécanique (le grande précision 

Tours de précision pour 
outilleurs-méeanieiens. 

Spécialités 
à l 'usage des fabriques d'horlogerie, tours 
aux noyures, à replanter , à se r t i r ; perceuses, ___.,, 

ta raudeuses , etc. 2(361 « p i 

Horlogerie garantie 
Montres cylindres 18 lignes, en boîtes 

variées, métal e t acier. 

Imprimerie de la Fédération horlog-ère suisse (R. Haefeli & O) , Ghaux-de-Fonds. 

http://description.de

